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ASSEMBLEE PROVISOIRE DE L’UCA 
DELIBERATION A DISTANCE N° 
2020-12-18-07 
REM 

 
DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE PROVISOIRE DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT DEFINITION DES CRITERES ETABLISSEMENT D’EVALUATION DES DOSSIERS DE DEMANDES DE CONGES 
POUR PROJET PEDAGOGIQUE (CPP) 

 

 
L’ASSEMBLEE PROVISOIRE DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA DELIBERATION A DISTANCE DU 18 
DECEMBRE 2020, 
 
Vu le code de l’Education ; 
Vu le décret n°2020-1527 du 7 décembre 2020 portant création de l’Etablissement Public Expérimental Université 
Clermont Auvergne ; 
Vu les directives ministérielles liées à la situation de confinement due à la pandémie de covid19, 
Vu l’ordonnance n°2014-1329 du 06 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances 
administratives à caractère collégial ; 
Vu le décret n°2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d'organisation des délibérations à distance des 
instances administratives à caractère collégial ; 
Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 
Vu les circonstances exceptionnelles liées aux mesures nationales de confinement mises en œuvre dans le cadre de 
la lutte contre la propagation du virus Covid-19 
Vu le décret n°84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 
enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres 
de conférences ; 
Vu le décret 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 
fonctionnaires de l’Etat ; 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2019 relatif à la création et aux conditions d’attribution et d’exercice d’un congé pour 
projet pédagogique applicable aux enseignants-chercheurs et aux autres personnels chargés de fonctions 
d’enseignement dans les établissements d’enseignement supérieur ;   
Vu l’avis du Comité technique du 15 décembre 2020 ; 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du 08 décembre 2020 ; 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
L’arrêté du 30 septembre 2019 relatif à la création et aux conditions d’attribution et d’exercice d’un congé pour 
projet pédagogique met en œuvre un nouveau dispositif de formation applicable aux enseignants-chercheurs et aux 
autres personnels chargés de fonctions d’enseignement dans les établissements d’enseignement supérieur, 
traduisant l’engagement en faveur de la reconnaissance de l’investissement pédagogique des personnels 
enseignants.  
Les congés pour projet pédagogique sont accordés par le Président au vu des projets présentés par les candidats et 
des critères d’évaluation retenus par l’établissement, après avis du conseil des personnels enseignants et 
enseignants-chercheurs siégeant en formation restreinte. 
L’objectif de cette délibération est de définir les critères établissement d’évaluation des dossiers de demandes de 
congés pour projet pédagogique (CPP). 
 
Vu la présentation de Monsieur le Président provisoire de l’université Clermont Auvergne ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
 
 








